
LE TEMPS. Il mû fflïi.

1.
Situation particulière aux ports

La mer estbelle partout.

iE RECENSEMENT.-Nous avons annoncé que le der-

nier recensement accusait pour le 4e arrondissement

une population totale de 100,418 habitants, contre

98,264 en 1896.
..c lleOr, après pointage et une vérification nouvelle,

le nombre actuel des habitants doit être ramené

à 99,577.
Il s'ensuit que le quatrième arrondissement n'aura,

comme par le passé, qu'un seul député à élire en

1902.

Voici les résultats par arrondissements des opéra-
tions du recensement dans le département de la

Manche
p

Cherbourg, 1896, 93,503; 1901, 96,279. En plus, 2,776.
Avranches, 1896. 93,522; 1901, 91,411. En moins, 2,111.
Coutances, 1896, 97,179 1901, 91,570. En moins, 5,600.
Mortain, 1896, 60,640; 1901, 58,355. En moins, 2,285.
Saint-Lô, 1896, 83.217; 1901, 81,320. En moins, 1,897.
Valognes, 1896, 72,000 1901, 69,417. En moins, 2,583.
Totaux; 1896, 500,052; 1901, 488,361. En moins, 11,691.

UN LEGS DE DEUX MILLIONS. Une femme charitable,
Mme veuve Potel, morte l'année dernière à l'âge dé

quatre-vingts ans, a légué la presque totalité de sa

fortune, environ 2 millions, aux pauvres de Paris.

Et l'Assistance publique, instituée légataire avec la

Société philanthropique de Paris, va très prochaine-
ment entrer en possession de la moitié de ce legs,'
soit d'environ 918,000 francs.
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Pour une part, la somme sera distribuée par les
bureaux de bienfaisance. Mme Potel a demandé, en

effet, qu'on remit à chacun d'eux 10,000 francs. Le

reste, 718,000 francs, sera employé par l'Assistance
au mieux des intérêts des pauvres de Paris.

L'ÉCLIPSÉTOTflLEDE SOLEIL DU 18 MAI. M. Janssen a

reçu du docteur Binot, envoyé à l'île de la Réunion

dans les mêmes conditions
que

M. de la Baume à
Sumatra pour observer l'éclipse totale de soleil du

18, une dépêche l'informant qu'il a eu un temps su-

perbe pour ses observations.

L'AGRANDISSEMENTDULYCÉEBUFFON. Un décret dé-
clare d'utilité publique l'agrandissement du lycée
Buffon. La dépense, évaluée au chiffre de 280,000

francs, sera supportée par moitié par l'Etat et la

ville de Paris.
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Cette somme sera consacrée à permettre au préfet
de la Seine d'acquérir soit à l'amiable, soit, s'il y a

lieu, par- voie d'expropriation, les terrains dont l'oc-

cupation est nécessaire pour la réalisation du pro-

jet.

LE LOGISDE BINETETDE LA DU BARRY. L'Etat va met-

tre en vente à Versailles un hôtel quelque peu his-

torique attenant à la caserne de Noailles, sur l'ave-
nue de Paris, et que le génie vient de livrer dans ce

but au domaine.

Binet, valet de chambre du dauphin et parent de

Mme de Pompadour, l'avait fait construire en 1751

sur un terrain que lui avait donné le roi Louis XV.

Le corps de logis à l'italienne avec balustrade

était entouré d'un charmant jardin qui séduisit Mme

du Barry.
Au grand déplaisir du dauphin, depuis Louis XVI,

la favorite du roi, qui acquit en 1772 ce logis, appela
l'architecte Ledoux et,pour braver la famille royale,
le chargea de le transformer en un» véritable palais
la haute porte et les refends qui ont si bel air sont

de cet artiste.
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Son « palais v prêt, Mme du Barry en recruta
avec ostentation le personnel, appela même un au-

mônier.

Elle allait l'habiter lorsque
Louis XV mourut.

Monsieur, frère du roi Louis XVI' et depuis
Louis XVIII, lui acheta en 1775 ce palais et en fit.

ses écuries.

Depuis la Révolution, l'hôtel de Mme du Barry,

qui, quoi qu'en aient dit certains historiens, ne fut

jamais décoré par Coypel, puisque Coypel mourut
en 1752, servait de demeure au général commandant
la place de Versailles.

LES DESSINS DE MAITRESAU MUSÉEDU LOUÏRE. Le cri
de détresse poussé par les amateurs en se voyant

dépossédés de la vue des dessins de maîtres naguère
encore exposés dans les cinq salles aujourd'hui oc-

cupées par le musée du mobilier a été entendu de

l'administration des musées nationaux. On commen-
cera d'ici quelques jours, au premier étage de l'aile
du Nord de la cour carrée du Louvre, les travaux

d'aménagement de neuf salles consacrées aux
dessins.

Tant que dureront ces travaux, que l'architecte

du musée, M. Redon, va pousser avec l'activité

qu'on lui sait, le public aura accès, comme toujours,
a la salle des Boîtes. Dans cette salle, connue seu-

lement, il est vrai, de rares initiés, sont exposés des
dessins de Léonard de Vinci, de

Michel-Ange, de

Verrocchio, de Fra Bartolommeo, du Pérugm, de

Holbein, du Poussin et dix-sept des plus importants
et des plus admirables dessins de Raphaël.

Indiquons également aux curieux les aatres coins

du Louvre où des dessins de maîtres sont visibles.
On trouve dans la grande galerie qui règne au

premier étage du Louvre, sur la rue de -Rivoli, une

réunion très intéressante de dessins de diverses épo-

ques et en particulier de dessins d'architectes de la

première moitié du dix-neuvième siècle.
La collection His de la Salle, également visible,

dans les petites salles qui font suite à celle du mo-

bilier, renferme trois cent deux pièces de choix, de
toutes les écoles. On y voit les brillantes et légères
aquarelles de.Bonington, des études de femmes de

Watteau, près desquelles on a placé les autres des-
sins du même maître, acquis soit à la vente des

Goncourt, soit à celles d'autres amateurs réputés.
Géricault et Raffet, Gavarni et Charlet, Hubert Ro-
bert et Greuze, Eugène Delacroix et Decamps, Pous-
sin et Claude Gellée y figurent avec des morceaux
de choix. Le reste de la collection se trouve, pour
un bon nombre de pièces, appartenant aux écoles

hollandaises et flamandes ou aux écoles d'Italie,
réparti dans des meubles tournants qu'on trouvera

dans la salle Duchâtel, dans une des deux salles des

primitifs français, dans la galerie des peintres fran-

çais du:dix-septième siècle.

Ajoutons que la salle des dessins de l'école alle-

mande, organisée, il y a dix-huit mois environ,
dans une des petites salles voisines de celles où la
collection His de la Salle est groupée, subsiste tou-

jours, avec ses Holbein, ses Durer, etc. et que la

salle, toute proche, des miniatures et dessins de nos
écoles françaises du moyen âge et du seizième siè-
Tle n'est pas désaffectée davantage.
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LA MUSIQUE

la sonate pour piano. La sonate de M. Paul Dukas.

Une sonate pour piano est une belle chose, et
c'est une chose rare. C'est peut-être, de toute
les sortes de la musique pure, la plus pure qui
so4t. Sa constitution est à peu près celle de la

symphonie et du quatuor; les modes par les-

quels elle s'exprime lui imposent seuls des ma-
niores d'être spéciales. La symphonie, pour
aider à la richesse, à la diversité, au renouvel-
lement de ses formes, a le nombre et la variété
des timbres, de l'orchestre, des cordes, des
bois et des cuivres; le quatuor lui-même a les
sonorités, de même ordre, mais de qualité dis-
tincte, du violon, de l'alto et du violoncelle.
La sonate

n'a qu'un instrument, admirable
comme

moyen d expression, parce qu'il en-

ïerrs,é en lui toute la musique, mais d'un son

monotone, d'un chant pauvre, sans vibration et

jff y a donc vraiment matière à étuctej Sans xioité

grand musée national, pour les amateurs de des-

sins.

UN DRAME SOUS LE TUNNEL DU PÈRE-LACRAISE. Hier,

après midi, comme le train de cinq heures cinquante*

sept arrivait en gare de Chafônne, un voyageur,
descendant d'un wagon de lro classe, saisit par le

bras un jeune homme qui sortait du compartiment
voisin et, appelant les hommes d'équipe

« Empoi-

gnez-moi cet homme, leur dit-il, il vient de com-

mettre un meurtre! » Et au chef de gare aussitôt

accouru il expliqua que, pendant le passage du train

sous le tunnel, il avait entendu trois coups de feu,
un grand cri, puis, quelques secondes après, le bruit

d'une portière refermée avec force. Or, à la sortie

du tunnel, regardant par la petite glace qui donnait

sur le compartiment voisin, il avait constaté qu'une

jeune fille qu'il avait vu monter dans le train en

même temps que le jeune homme qu'il faisait arrê-

ter avait disparu.
Le jeune

homme protesta avec indignation «Je

ne sais ce que vous voulez dire. J'étais seul dans

mon compartiment et je n'ai pas tiré de coups de

revolver. »

Le chef de gare fit visiter le compartiment et l'on

trouva sur les coussins deux peignes de femme et

une bague. Une des portières était tachée de sang.
Ne doutant plus que les déclarations du voyageur
fussent exactes, le chef de gare envoya prévenir le

commissaire de police du quartier de Charonne, M.-

Deslandes. Et il télégraphia dans les deux directions

opposées de suspendre le service des trains, afin de

faire des recherches sous le tunnel.

Quatre poseurs de voie, munis de lanternes, trou-

vèrent au bout de six cents mètres, le corps de la

jeune fille étendue en travers de la voie opposée à

celle sur laquelle le train venait de passer. C'était

une brune superbe très élégamment vêtue. Elle

avait à la tête deux blessures d'où le sang s'échap-

pait, formant de gros caillots sur les ruches de den-

telles de son mantelet. Une serviette de moleskine

et une ombrelle furent trouvées.non loin d'elle.

Avec d'infinies précautions on transporta la mal-
heureuse victime, qui- respirait encore, jusqu'à la

gare de Charonne. Après un pansement sommaire,
M. Deslandes la fit conduire à l'hôpital Tenon, où

elle expira peu après son arrivée.

Le jeune nomme arrêté continuait, malgré la dé-

couverte du cadavre de la jeune fille, à nier le meur-

tre. « Je ne connais pas cette personne, répétait-il
au commissaire. Vous pouvez vous renseigner sur
mon compte; je m'appelle Georges Dussollier, j'ai
vingt ans, j'habite rue Crozatier, 22, et je suis comp-
table dans une maison de quincaillerie de la* rue
Saint-Honoré. Je suis connu pour un homme hono-

rable. D'ailleurs, je vais poursuivre l'individu qui
vient de me dénoncer. »
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M. Deslandes ouvrit alors devant lui la serviette
trouvée sur la voie et il en retira un traité de sté-

nographie portant à l'intérieur de la couverture cette

adresse écrite à l'encre Il Georges Dussollier, 22,
rue Crozatier », puis une lettre adressée à Marie

Pons et signée également Georges Dussollier.

Malgré ces preuves irréfutables Dussollier per-
sista dans ses dénégations. Il ne consentit pas davan-

tage à avouer lorsque son père, que M. Deslandes
avait envoyé chercher, eut raconté au magistrat
qu'en effet son fils était, depuis deux ans, en rap-
port avec une demoiselle Marie Pons. L'an dernier,
il avait voulu l'épouser, mais M. Dussollier avait
refusé momentanément son consentement à cette

union, parce que son ils était trop jeune et qu'il
allait tirer au sort.

Ce n'est qu'au milieu de la nuit que le jeune
homme, se laissant attendrir par les paroles du

commissaire de police, voulut bien enfin parler
«Oui, c'est vrai, je connaissais cette jeune fille. Elle

s'appelle bien Marie Pons. Je lui avais écrit pour lui

donner rendez-vous ce matin cours dé Vincennes.

Nous avons pris ensemble le Métropolitain et nous

sommes allés au bois de Boulogne. Là nous avons

eu une discussion parce qu'elle se refusait à ce que
je lui demandais.

».Pour rentrer, nous avons pris le train à la porte
Maillot. Pendant le trajet, nous avons eu une nou-

velle discussion. Je l'ai menacée de la tuer. « Osé
» donc! » m'a-t-elle répondu en se levant. J'ai alors

tiré trois coups de revolver. Elle s'est abattue contre

la portière et je n'ai eu qu'à ouvrir celle-ci pour que
le corps allât rouler sur la voie. J'ai ensuite jeté tout
ce qu'il restait dans le vagon de ses affaires, ser-

viette, ombrelle. Mon revolver, je l'ai jeté en des-

cendant du compartiment à la gare de Charonne. »

On a retrouvé effectivement le revolver au lieu

indiqué par Deslandes.

L'enquête de M. Deslandes cherche uniquement à
établir s'il y a eu préméditation. Deslandes savait

peut-être que les trains se croisent sous le tunnel
et peut-être espérait-il en précipitant le corps de sa
victime sur la voie qu'il serait broyé sous les roues
du train allant en sens contraire et qu'ainsi dispa-
raîtrait toute certitude du meurtre. On aurait pu
croire en effet à un suicide.

UN DRAMERUEDE MAZAGRAN. Au numéro 22 delà rue
de Mazagran, habite un employé d'assurances, M.

Magguby, qui consacre ses soirées à donner des le-

çons de musique. Depuis trois ans, M. Magguby
avait pour élève un de ses camarades de bureau
nommé Jean Soavi. Celui-ci venait très régulière-
ment deux fois par semaine prendre sa leçon.

Hier, Soavi, qui, en quittant le bureau, lui avait
annoncé qu'il viendrait vers huit heures, arrive
comme il était convenu. Mais M. Magguby n'avait

pas terminé sa leçon avec un autre élève aussi,

après avoir serré la main à Soavi, il le conduisit
dans un petit salon, où il le laissa en compagnie de

sa femme et de sa belle-mère.
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Sans qu'aucune discussion se soit produite, sans
raison apparente, Soavi sortit de sa poche un revol-

ver et tira à bout portant sur Mme Magguby, qui
s'affaissa en poussant un cri; puis il .se logea lui-

même une balle dans la tête et tomba raide mort..

Mme Magguby n'avait été que légèrement at-
teinte. Elle fut néanmoins transportée à l'hôpital
Saint-Louis.

L'enquête ouverte par M. Leygonie, commissaire
de police, n'a pu établir les raisons de ce draine. La

belle-mère de M. Magguby, qui a assisté au meurtre,
affirme que rien ne l'a motivé.

Les camarades de bureau de Soavi racontent que
dans la journée il n'avait pris aucune nourriture et

avait bu plus que de raison. Il était d'ailleurs depuis

plusieurs mois dans un état nerveux inquiétant.

UN EMPOISONNEMENT. Il est maintenant certain

que la mort de Mme veuve Seitz à l'hôpital Lariboi-

sière, mort dont nous avons parlé hier, est due à un

empoisonnement par des gâteaux. L'enquête ou-

verte par M. Maurice, commissaire de police du

quartier Saint-Vincent-de-Paul, a, en effet, appris à

ce magistrat que toutes les personnes qui avaient
acheté chez le pâtissier incriminé des éclairs ou des

saint-honorés à la crème, le jour de l'Ascension,
avaient éprouvé de graves malaises.

Quelques-unes d'entre elles sont encore dans un

état alarmant, ainsi Mme Tissot, concierge, 153,
boulevard de la Villette, et ses deux petits-enfants,
Germaine Monard et Robert Foulon; Mme Daburon,

qui habite 7, rue de Tanger, et sa fille Madeleine,

âgée de vingt ans; et surtout M. Georges Lavocat,

âgé de quinze ans, employé télégraphiste.
Le père et la mère du pâtissier ont également été

très malades. Ils avaient mangé pour leur dessert

ce qui restait de la crème qui avait servi à garnir
les éclairs.

Mais il est fort malaisé, au bout de huit jours, de

"rechercher ce qui a pu rendre cette- crème si nuisi-

ble. Le pâtissier et sa femme s'étaient absentés le

jour de l'Ascension, laissant à leur garçon le soin de

confectionner les gâteaux.
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Celui-ci à donné sur la préparation de sa crème

les renseignements suivants: II a fait cuire dans

une casserole en cuivre étamé une livre de sucre,
cent grammes de farine, seize jaunes d'œuf, un

litre de lait, une gousse de vanille. Puis il a battu

en neige vingt blancs d'œufs dans une bassine en

sans prolongement. Lasymphonie et le quatuor,
en des mesures très inégales, disposent de res-,
sources extérieures de l'idée musicale la so-

nate est dénuée de tout ce qui n'est pas cette

idée même; elle tire toute son éloquence et

toute sa beauté de sa propre essence c'est la

seule force de la pensée et du sentiment qui
doit suffire à la faire vivre; elle est moins

matière, elle est plus esprit que toute autre

musique. Et comme elle est faite pour un

instrument unique et pour un unique in-

terprète, elle est la plus naturellement, la

plus intimement, la plus profondément lyrique
de toutes les formes musicales; l'âme su-

blime d'un Beethoven s'y épanche sans ré-

serve et sans témoins. Aussi intime, aussi lyri-

que que le lied lui-même, elle a la grandeur à

laquelle il ne peut prétendre, et tout ce que
l'étendue, la continuité, le progrès, l'idée, le fait,
non plus de l'effleurer en passant, mais de la
saisir et de la pénétrer tout entière, peuvent
ajouter à une œuvre de force et de portée. Elle
n'est pas seulement, comme le lied, un moment

poétique, un moment musical, un moment ly-
rique de notre être; toute une action intérieure

y naît, s'y développe et s'y achève. Certes, les
neuf symphonies sont bien belles, bien émou-
vantes et bien souveraines. Mais je ne sais s'il

n'y a pas, sinon plus de beauté, du moins plus
d'émotion encore dans les sonates; si l'expres-
sion recueillie et concentrée de la passion, de la

joie et de la douleur n'est pas plus pathétique
encore que leur expression éclatante et magni-
fique si les angoisses, les combats, les victoi-

res, si le drame héroïque du cœur de Beethoven
ne paraît pas plus vaste et plus poignant encore
dans ta bolitude que devant la face du monde,

Des œuvres comme la sonate 106, comme la so.

nate 111 sont des infinis de sentiment et de pen-
sée. Des infinis dç musique aussi toutes les

formes y sont, renouvelées, transfigurées, élar-

gies jusqu'à l'immensité. Ni dans Tordre de, 1*

cuivre rouge. Il a mélangé Je tout ensuite dans une

terrine en grés.
La casserole dans laquelle s'est faite la cuisson

paraît en très bon état. Ce serait donc la bassine en

cuivre rouge qui aurait intoxiqué les blancs d'œuf.

Cette bassme est frottée avant et après chaque opé-
ration avec un mélange de vinaigre et de sel de cui-

sine, puis eUe est rincée à l'eau et longuement es-

suyée,
ceci pour faire dissoudre l'oxyde de cuivre

qui pourrait s'être formé.

Peut-être le garçon a-t-il négligé, après avoir

passé le vinaigre et le sel, de rincer suffisamment,

en sorte que les sels de cuivre dissous seraient res-

tés au fond de la bassine.

Mais il sera difficile d'établir cette erreur du gar-

çon pâtissier.

LE VOL DE LA RUE SCRIBE. Nous avons raconté hier

que M. Girard, directeur du Laboratoire municipal,
avait procédé à des expériences afin de déterminer

le genre d'explosif dont les voleurs de l'American

Express Company, rue Scribe, s'étaient servis pour
faire sauter la serrure du coffre-fort. Après divers

essais faits sur de vieux coffres-forts, M. Girard a

établi que les voleurs avaient employé de la dyna-
mite.

On se souvient, en effet, que des cartouches de

cet explosif ont été trouvées dans les poches de

Wilson dit Miler, l'un des voleurs. Le directeur du

Laboratoire municipal va adresser à ce sujet un rap-

port à M. Leydet, juge d'instruction, qui dirige
l'information ouverte sur le vol de la rue Scribe.

ACCIDENTD'AUTOMOBILE. Un cycliste, M. Jules De-

bencourt, épicier, âgé de vingt-six ans, qui suivait

avant-hier, au bois de Boulogne, la route de Sèvres,
a été heurté par un automobile que conduisait un.

jeune homme, M. Maxime Gillat, demeurant à Le-

vallois-Perret. Grièvement blessé, M. Debencourt

a été transporté à l'hôpital Beaujon, où il est mort

dans la journée d'hier.

LE CRIME DE CORANCEZ. On nous télégraphie de
Chartres

Brière devait être interrogé cet après-midi et con-

fronté avec plusieurs témoins mais, ce matin, il a

été décidé qu'il serait sursis à cet interrogatoire et

aux confrontations projetées. Un incident s'est en ef-

fet produit qui divise actuellement le juge d'instruc-

tion et le défenseur et, de part et d'autre, on attend

la solution que le procureur général, saisi de la

question, compte lui donner. Cet incident remonte

au 'jour où le juge d'instruction interrogea, sans

l'assistance de son avocat, Brière sur le coutre de

charrue découvert dans sa ferme. Or, Me Duparc

allègue que, conformément à la loi de 1897, son

client n'aurait dû être amené à s'expliquer sur cette

trouvaille que vingt-quatre heures après que com-

munication de cette découverte lui eût été faite à

lui-même.

L'AFFAIRE MEYER. On nous mande de Lyon que
l'instruction de l'affaire Meyer, l'ancien chef de divi-

sion à la préfecture, vient de faire un pas assez sé-

rieux. Les experts, chargés de vérifier la comptabi-
lité des frères Lombard, les constructeurs de l'hôtel

de. police, ont relevé, au nom de Meyer, des inscrip-
tions de sommes dont le total atteint 100,000 francs.

Meyer avait prétendu que les sommes ainsi tou-

chées par lui l'avaient été à titre de prêts. Les ex-

perts, dans leur rapport, concluent en disant que

Meyer a touché des frères Lombard une somme de

71,000 francs à titre de commission.

L'instruction sur les autres faits reprochés à

Meyer n'a encore amené aucun résultat définitif.

ATTAQUESPAR DÉS CHEMINEAUX. On écrit de Saint"

Etienne

MM. Villeneuve père et flls, cultivateurs aux Salles,
canton de Noirétable, ont été assaillis lundi soir, par
deux chemineaux. Leur état, paraît désespéré.

Le mobile du crime était le vol.
Les assassins ont été arrêtés à' Andrezieux. Ce sont

deux macons nommés Alfred Grenier et Alexandre

Fraisse, âgés de vingt-cinq et vingt-six ans. Grenier a

déjà comparu devant les assises du Rhône pour homi-
cide.

CHAUFFEURIRASCIBLE. Mardi, un automobile ren-

contrant deux voitures, à Hyèvre-Paroisse (Doubs),
alla heurter l'une d'elles, qui n'avait pu se garer à

temps. Une altercation s'ensuivit, au cours de la-

quelle le mécanicien conducteur déchargea cinq

coups de revolver trois balles atteignirent le voi-

turier l'une au poignet, l'autre à la cuisse droite

et une troisième dans le côté gauche de la poitrine,
au-dessous du sein.

L'état de la victime paraît désespéré.
L'auteur dç ce drame est le nommé G. origi-

naire de Montbéliard. La victime est domestique
chez un marchand de bois à Hyèvre-Paroisse.

G. a été arrêté et écroué à la prison de Baume-

les-Dames.

MEURTREPASSIONNEL. On nous écrit de Toulon

Un ouvrier de l'arsenal nommé Tommasi, d'origine
corse, nourrissait la plus vive passion pour la femme
Geneviève Pancraci, sa voisine, demeurant au faubourg
du Pont-Dulas et chez laquelle il prenait ses repas.

Dans un- accès de passion, Tommasi est entré cheà
cette femme et, comme celle-ci ne voulait pas accéderz.

ses désirs, il a sorti un revolver de sa poche et a fait

feu sur elle. La balle dévia sur une baleine de corse^
et ne fit qu'une légère blessure.

Tommasi, visant la tête de sa victime, s'apprêtait à
tirer un deuxième coup à bout portant, lorsqu'avec une

suprême énergie la femme Pancraci saisit le bras -de

son meurtrier et repoussa l'arme. Le coup partit et la

balle vint atteindre à la .tempe. droite Tommasi, qui
tomba comme une masse. Transporté à l'hôpital mari-

time, il est mort ce matin.

INFORMATIONS DIVERSES

–M. Paul Cambon, ambassadeur de France, se rend

à Paris pour présider une conférence de M. Ernest
Lavisse, dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne,

sur Comment élever mes flls ? Cette conférence a pour but

d'expliquer la fondation prochaine du « Collège de Nor-

mandie », fondation à laquelle M. Cambon s'intéresse

vivement.
Cette conférence sera faite dimanche 26 mai, à deux

heures, dans le grand amphithéâtre de la Sorbonne.

Elle est organisée par le comité Dupleix, dont M. G.

Bonvalot est directeur général.

Le docteur Pierre Janet, directeur du laboratoire
de psychologie à la Salpêtrière, fera samedi 25 mai, à

cinq heures précises, au siège de l'Institut, Hôtel des

sociétés savantes, rue Danton, une conférence sur une

extatique, qu'il a eu l'occasion d'étudier.

Une section de la Ligue pour la défense des droits

de l'homme et du citoyen est constituée dans le quar-
tier de Chaillot (XVIe arrondissement).

Les adhésions sont reçues par le secrétaire de la
section.

Société des artistes français, Salon de 190i. Le

lundi de la Pentecôte, 27 mai, le Salon sera ouvert à

8 heures du matin.

Les médailles d'honneur pour les sections de pein-

ture, sculpture, gravure et lithographie seront votées,

le jeudi 30 mai. Pour la section d'architecture, le ven-

dredi 31 mai.
Le Salon sera fermé le vendredi 31 mai pour le vote

des récompenses, médailles et,mentions; et sera réou-

vert le samedi Ie' juin, à 8 heures du matin.

Les épreuves de l'examen pour le certificat d'apti-

tude à l'enseignement du dessin dans les lycées et les

collèges .(degré supérieur) commenceront le lundi 22

juillet
Les aspirants doivent adresser au ministre dé l'in-

struction publique (direction des beaux-arts), avant le

1er juillet, une demande sur papier timbré, accompagnée
deleu acte de naissance.]

Les épreuves de l'examen pour le certificat d'apti-
tude à l'enseignement de la composition décorative

commenceront le 18 juillet.
Seront admis à les subir les -aspirants qui, pourvus

du certificat d'aptitude à l'enseignement du dessin dans

les lycées et les collèges (degré supérieur), auront

sensibilité ni dans l'ordre del'art, on n'a rien fait

de
plus grand avec des sons. Cela est si grand,

qu'il semble parfois que Beethoven ait voulu

forcer les limites de l'univers musical, conque-;

rir on ne sait quel inconnu; si grand que nous

osons à peine, après la plus longue familiarité,

penser que nous le connaissons et le possédons

tout entier. «Il y a plus de choses sous le ,ciel,

Horatio, que n'en peut rêver notre philosophie.»
Il y a dans une sonate de Beethoven plus de

choses que nos esprits n'en peuvent concevoir.

Qui donc s'étonnera que la sonate pour piano
soit si rare? Songez-y une œuvre de la sorte

la plus grave et la plus austère; nul brillant su-

perficiel, nul agrément ou divertissement de

virtuosité. Nulle aide non plus à chercher dans

la variété des timbres; si l'inspiratiôn faiblit, si

la-pensée s'affaisse, aucune chance. de le dissi-

muler sous des ornements accessoires. Et, su-

prême épouvante, barrant la route, emplissant
le ciel, l'ombre formidable du dieu Beethoven.

Avant lui, les sonates étaient fréquentes Phi-

lippe-Emmanuel Bach, qui ne fut peut-être

point son inventeur, mais qui, le premier, con-

stitua sa forme; Kust, dont quelques ac-

cents annoncent le maître des maîtres; Haydn,

Mozart; et des artistes moindres, un Dussek,
un Clementi, en ont écrit une foule. Lui

vivant, lui mort surtout, elles deviennent de

moins en moins nombreuses si Weber en

a quatre, vives, brillantes et superficielles, et

Schubert une vingtaine, inégales, comme impro-

visées, avec des parties qui charment et d'autres

qui languissent, après eux, la timidité s'empare

des musiciens. L'oeuvre colossale du géant est

achevéeet connue on peut lamesurer sa gran-

deur répand la crainte et le découragement.

Schumann, àgrand'peine, à grand effort,faitdeux

sonates qui, malgré des pages admirables, ne

sont point parmi tes ouvrages les plus accom-

plis, Chopin en produit deux aussi; Liszt une,

d'iiïî iaté.r§t exceptionnel, 4'une forme étrange

adressé au ministre avant le 1«* juillet une demande

sur papier timbré, accompagnée de leur acte de nais-

sance.

La fête des fleurs. Comme nous l'avons déjà

annoncé, la Fête des fleurs aura lieu au bois de Bou-

logne les samedi 8 et dimanche 9 juin.
La Fête des fleurs constitue la principale recette de

la Caisse des victimes du devoir. C'est grâce à elle que

des sommes importantes peuvent être affectées en

secours immédiats aux victimes d'actes de dévouement

de toutes sortes, tant en France qu'aux colonies, que

des pensions viagères sont servies aux veuves et aux

mères, enfin que des allocations annuelles sont attri-

buées aux orphelins jusqu'à l'âge de douze ans.

Aussi, chaque année, le grand public mondain vient-

il à la Fête des fleurs, heureux d'apporter ainsi son

appui'à à l'œuvre de la Caisse des victimes du devoir,

tout en passant gaiement la journée à échanger des

fleurs avec nos grandes artistes et les plus jolies fem-
mes de Paris, en ce merveilleux décor de l'allée des

Acacias, enguirlandée et pavoisée dans toute son
étendue.

Au moment où les courses d'Auteuil, de Longckamps

et de Saint-Cloud battent leur plein, il n'est pas inutile de

rappeler qu'outre les nombreux services partant pour
Auteuil ou Suresnes et Saint-Cloud par la gare Saint-

Lazare et que tout le monde connaît, la gare des Inva-

lides peut rendre les plus grands services aux voya-
geurs de la rive gauche. Elle leur ouvre, à travers des

sites charmants, un débouché nouveau, non seulement

sur ces champs de courses, mais encore, sur les bois

de Boulogne, de Metfdoh et de Saint-Cloud.

Vente -au prix de fabrique. Grâce à un outillage

absolument unique les grands Etablissements Allez

frères, 1, rue Saint-Martin, peuvent vendre tous les
modèles imaginables de meubles de jardins aux prix

de fabrique.

STATISTIQUE DE LA VILLE DE PARIS

Le service de la statistique municipale a compté

pendant la 20e semaine, 1,005 décès, chiffre analogue
celui de la semaine précédente et qui dépasse de peu
la moyenne ordinaire des semaines de mai (957).

La fièvre typhoïde a causé 4 décès (la moyenne
est de 8). La variole a causé 15 décès. Le nombre des

cas nouveaux signalés par les médecins, déjà consi-

dérable la semaine dernière (96), s'est élevé à 102.

La rougeole a causé 17 décès, chiffre bien inférieur

à la moyenne (30). La scarlatine n'a causé aucun décès

pendant les deux dernières semaines..

La diphtérie a causé 26 décès, chiffre supérieur à la

moyenne. Le nombre des malades signalés par les mé-

decins n'avait pourtant pas augmenté pendant les se-

maines précédentes il s'est élevé à 111 pendant la 20=

semaine.
La phtisie pulmonaire présente une notable diminu-

tion elle n'a causé que 212 décès, chiffre à peu près

moyen, tandis que les 13 semaines précédentes avaient

présenté presque toutes des chiffres très supérieurs (de
234 à 261). Le nombre des décès par phtisie s'élevant

toujours pendant et après les. épidémies de grippe, il

peut être permis de rapporter cette mortalité anormale

a l'épidémie de grippe, très peu meurtrière d'ailleurs,

qui a frappé tant de personnes cet hiver. Cette mau-

vaise période paraît heureusement à son terme.

Il y a eu 27 morts violentes, dont 12 suicides.

On a célébré à Paris 498 mariages. Ce nombre est à

peu près moyen, tandis que les 5 semaines précédentes
avaient présenté un nombre de mariages très élevé.

On a enregistré la naissance de 1,023 enfants vivants

(526 garçons et 497 filles), dont 757 légitimes et 266 illé-

gitimes. Parmi ces derniers, 49 ont été reconnus immé-

diatement. •

• TRIBUNAUX

Les concierges et les nouvelles adresses

des locataires. La cinquième chambre du tri-

bunal de la Seine vient de consacrer l'obligation

pour les concierges de donner la nouvelle adresse

d'un locataire qui vient de déménager aux person-
nes qui se présentent pour lui parler et de fui faire

suivre sa correspondance.

p

M. Merle, ancien locataire d'un appartement dans

un immeuble dont la. propriété appartient au duc de

Mouchy, avait assigné la dame Lair, concierge, en

payement de 5,000 francs de dommages-intérêts et

le duc de Mouchy comme responsable des agisse-
ments de sa concierge. Il soutenait que, depuis son

départ, il a été constamment en butte aux vexa-

tions delà concierge et, notamment, que celle-ci

refusait systématiquement de donner sa nouvelle

adresse aux facteurs et aux personnes qui venaient

le demander. Le tribunal a statué en ces termes sur

ce dernier point

Attendu, quant au mauvais vouloir de la dame Lair,
concernant la correspondance de Merle; que celle-ci
était obligée, suivant un usage constant, qui est deve-

nu une des obligations des concierges, de faire suivre

cette correspondance à son ancien locataire, de donner

au facteur Ou à toutes autres personnes venant lé de-

mander, l'adresse de Merle, que celui-ci avait assuré-
ment pris la précaution élémentaire de lui laisser après
son départ, ou qu'en tout cas il lui a fait connaître

après coup, ainsi quela preuve en a été rapportée;
Attendu qu'il est établi que celle-ci a fréquemment

méconnu cette obligation; ce qui a été pour Merle la
source de désagréments et la cause d'un préjudice cer..
tain.

En conséquence, le tribunal a condamné la dame

Lair et le duc de Mouchy à payer -à M. Merle, la

somme de 100 francs de dommages-intérêts.

Au sujet du tout à l'ég'out. L'installation

du tout à l'égout vient de donner lieu à un juge-
ment intéressant, rendu par la sixième chambre du

tribunal, présidée par M. Dubost..La question qui
se posait était celle de savoir si un locataire pouvait

être contraint par son propriétaire d'exécuter, à ses

frais, l'installation du tout à l'égout, lorsqifune
clause du bail oblige le locataire à supporter les

« charges de ville et de police »
C'était l'opinion de Mme Sohier, propriétaire d'un

immeuble sis à Paris. A la suite d'un arrêté du

préfet de police en date du 24 décembre 1897, en exé-

cution de la loi du 10. juillet 1894, elle mit en de-

meure sa locataire, Mme Hoberjon, qui avait pris à

bail tout l'immeuble, d'avoir à se conformer à cet

arrêté et d'installer le tout à l'égout. Mme Hoberjon
refusa d'exécuter les travaux que sa propriétaire lui

demandait de faire et prétendit que ces travaux ne

sauraient rentrer dans les « charges de ville et de

police » auxquelles le bail faisait allusion. La pro-

priétaire assigna alors sa locataire en exécution de

ces travaux. Le tribunal, par un jugement très lon-

guement motivé, vient de rejeter cette demande.

Attendu que les travaux du tout à l'égout ont un ca-

ractère de permanence, de durée qui les incorpore pour
ainsi dire à l'immeuble et qu'il serait inique de les

mettre à la charge du locataire qui n'en peut profiter
que pendant la période limitée de son bail sans qu'on

puisse dire qu'elles constituent même un embellisse-

ment pour la propriété.

La propriétaire a été condamnée aux dépens.

Lé drame d'Ayron. La cour d'assises de la

Vienne vient de juger un commissionnaire en grains
d'Etables, Fridolin Mercier, âgé de vingt-neuf ans,

accusé, d'avoir en octobre dernier, sur la route, aux

environs d'Ayron, tué d'un coup de fusil tiré à bout

portant un autre marchand de grains, dont il était le

débiteur, Léon Pain.

Mercier s'était réfugié en Suisse au lendemain du

crime. Il prétendit que ce n'était nullement parce

qu'il était coupable de l'assassinat de Pain dont

il n'a cessé de nier être l'auteur mais à raison du

mauvais état de ses affaires,'
Mercier a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité.

Le président de la Bourse du travail du

Havre en correctionnelle. Hier, a comparu
devant le tribunal correctionnel du Havre M. Fran-

çois Montagne, président de la Bourse du travail,

poursuivi sous l'inculpation d'avoir, au Havre, le

24 avril dernier, provoqué sur la voie publique un

et déréglée, mais merveilleusement abondante

d'idées et riche de musique. Et Brahms en

compose trois, où, comme à l'ordinaire, il y a

plus
de technique habile et de développement

comme mécanique que de sens profond et de

force d'âme. Et c'est tout, plus rien. La sonate

se meurt, la sonate est morte.

Voici qu'il se rencontre un musicien intrépide

pour la ressusciter. Ce musicien, M. Paul Du-

kas, est un des meilleurs, de France je n'en

sais pas en qui l'on puisse avoir plus de foi, une

foi plus ferme et mieux assurée de n'être pas

trompée. Sa sonate nouvelle en est un témoi-

gnage éclatant. Il travaille lentement, il a publié

peu d'oeuvres mais chacune de celles qu'il a

produites révèle une force dans la conception
et une sûreté dans l'exécution qui leur don-

nent l'aspect des choses durables et décisives.

La Symphonie que l'on entendit jadis aux con-

certs de l'Opéra, et que nos chefs d'orchestre

nous joueront sans doute aux jours prochains
où Wagner ne fera plus ses frais, a une soli-

dité. et une plénitude admirables. U Apprenti
sorcier reste comme une manière de modèle,

d'exemple du poème symphonique aussi vif,

aussi divertissant que les plus bizarres ouvra-

ges de M. Richard Strauss; mais aussi construit,
aussi cohérent, aussi un que les autres sont ex-

travagants et désunis; musical en son essence et

son ordonnance, au lieu d'être littéraire. La So-

nate pour piano, différente de l'une et de l'autre

de ces deux œuvres par ses traits extérieurs, de

la'première par sa réalisation plus achevée en-

core, de la seconde par sa portée plus générale,
leur est semblable par le caractère intime elle

est issue du même esprit réfléchi, vigoureux et

volontaire, de la même inspiration puissante et

consciente à la fois. La pensée y possède u;ne

intensité, d'énergie* une richesse de substance

singulières, et qui s'expriment dans le lan-

gage le plus ferme, le plus suivi, le plus

fortement lié, Extrêmement vaste dans ses pro-

attroupement nocturne non armé, délit prévu et ré-

primé par la loi du 7 juin 1848.

Le tribunal, tenant compte que l'accusé n'avait

pas d'antécédents judiciaires, a condamné M. Mon-

tagne à un mois de prison.

la méprise d'au agent de la régie. Notre

correspondant de Sarlat nous télégraphie que le

tribunal correctionnel, statuant sur les poursuites

dirigées contre l'agent de la régie Lagarrigue, qui
avait blessé de deux coups de revolver le docteur

Laborïe, pris par lui pour un contrebandier, a con-

damné le prévenu à 100 francs d'amende avec appli-
cation de la loi Bérenger.
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Les obsèques de Guy Cohen, décédé à l'âge de dix

mois, chez ses parents, M. et Mme Henri Cohen,

41, rue Richer, auront lieu demain vendredi, à trois

heures très précises. On se réunira à la maison mor-

tuaire pour se rendre au cimetière Montparnasse.
Aucune lettre de faire part ne sera envoyée.

THEATRES

Ainsi que nous l'avions fait prévoir, la première

représentation de Chérubin à la Comédie-Française

est remise au lundi 3 juin prochain; la répétition

générale sera donnée le samedi 1" juin, dans

Paprès-midi.
L'administration de la Comédie-Française, dési-

rant être agréable à ses abonnés du mardi et du

jeudi, leur a fait écrire pour leur proposer de repor-

ter à huitaine (mardi 4 ou jeudi 6 juin) la dernière

représentation de leur abonnement.

Le Parlement allemand a, récemment, repoussé
une proposition relative à la propriété littéraire et

artistique, et où il s'agissait de prolonger la durée

des droits d'auteur et de fixer à cinquante ans le

délai pendant lequel l'écrivain ou l'artiste, sa veuve

ou ses héritiers conservent la propriété entière de

l'œuvre d'art.

Chacun des 397 membres dont se compose cette

assemblée vient de recevoir, à ce propos, une com-

munication de Mme Cosima Wagner. Dans cette

circulaire, la veuve du grand homme demande un

traitement particulier et exceptionnel pour Parsi fat.

C'était, dit-elle, le désir et la volonté de Richard

Wagner que cette œuvre, si différente de toutes les

autres, fût uniquement représentée dans le théâtre

qu'il avait élevé sur la colline de Bayreuth. Ceci était

son testament pour la nation allemande. L'art de Wa-

gner
est devenu comme un lien entre l'Allemagne et

fétranger. Je m'adresse donc aux représentants de la

nation allemande pour les prier d'honorer leur plus

grand maître par 1 exécution de sa dernière volonté.

Nous abandonnerons les revenus provenant d'une ex-

tension de nos droits si on nous les envie, mais nous

demandons la protection définitive de Parsifalr

D'après les lois actuelles, Parsiral doit tomber, en

1913, dans le domaine public, c'est-à-dire qu'à partir

de cette date toutes les scènes auront le droit de re-

présenter cette œuvre. Mme Cosima Wagner tente

de s'y opposer.

A l'Athénée, le Vertige n'aura plus que sept repré-

sentations, y compris les deux matinées données à

l'occasion de la. Pentecôte.
La première représentation de Pour le monde, corné-1

die nouvelle de M. Henri Lyon, est fixée au mercredi

29 du courant. La répétition générale aura lieu la veille,
dans l'après-midi.

Les Bouffes-Parisiens ne donneront plus que quel-

ques représentations des Travaux d'Hercule. Mlle Dié-

terle, créatrice du rôle d'Omphale, part pour la Russie,
où elle va donner six .représentations au camp de

Tsarskoié-Sélo, devant la cour. Elle y chantera les

Travaux d'Hercule.

On nous avise que, grâce à un ventilateur .puissant

qui entretient une température maxima de 15 à 20 de-

grés dans la salle de la Boîte à Fursy, les nombreux

spectateurs qu'attirent les Folies-Bourbon ne souffrent

aucunement de la chaleur.

Au Nouveau-Théâtre, le jeudi 30 mai, à huit heu-

res un quart précises, sera donné une grande soirée
artistique organisée par l'Assistance aux animaux à

l'occasion de la distribution des récompenses..

Demain jeudi, à l'Exposition de l'enfance, au Pe-

tit-Palais, programme des plus attrayants. A deux

heures et demie, salle des fêtes, concert enfantin, rede-

mandé, par les élèves solistes et les chœurs, de Mlle

Pauline Vaillant, de l'Opéra-Comique.
A l'issue du concert enfantin, Mlle Pauline Vaillant

chantera les Noces de Jeannette, et M. Raymo se fera

entendre dans son joyeux répertoire.
A trois heures et demie, concours d'escrime entre

les élèves des lycées et collèges, présidé par le co-

lonel Derué et dirigé par le maltre Ruzé.

Ajoutons le cinématographe, les conférences, une

séance de prestidigation, le Guignol et mille autres at-

tractions..

Matinées des fêtes de la Pentecôte

DIMANCHE

Comédie-Française. Le Dernier Madrigal, le Misan-

thrope et le Bonheur qui passe.
Opéra-Comique. Les Noces de Jeannette, la Basoche.

Octéon. Ma fée.
Théâtre Antoine. A fleur de peau, le Voiturier Hen-

schel.

Nouveautés, Châtelet, Porte-Saint-Martin, Ambigu,

Athénée, Cluny, Déjazet, mêmes spectacles que le. soir.

Nouveau-Cirque, Folies-Bergère, Olympia, Casino de

Paris, Hippo-Palace, la Cigale, Cirque Medrano.

Spectacles divers..

LUNDI •; Y" 'k [V.

Opéra-Comique. Mignon et le Chalet.

Odéon. Ma fée.
Théâtre Antoine. Les Remplaçantes et. Un client sé-

rieux.

Châtelet, Porte-Saint-Martin, Ambigu, Athénée, Clu-

ny, Déjazet, mêmes spectacles que le soir. •

Nouveau-Cirque, Folies-Bergère, Olympia, Casino de
Paris, Hippo-Palace, la Cigale. Spectacles divers.

SPECTACLES DU JEUDI 23 MAI

Opéra. Relâche. Vendredi, 8 h., Roméo et Juliette.

Français. 8h.»/».– Faute de s'entendre. Le Misan-

thrope. Le Bonheur qui passe.

Opéra-Com.8h.l/2. L'Ouragan.
Odéon. 8 h. 1/2. Ma fée.

Vaudeville. 8 h. 3/4. La Course du flambeau.

Gymnase. 8h.3/4. -La Joie du talion.- Le Prestige.
Variétés. 8 h. 1/2. Divorce pour rire. La Veine.

Châtelet. 8h.20. Le Tour du monde en 80 jours.
Gaîté. 8 h. 1/2. Le Grand Mogol.
Porte-St-Martin. 8 h. »/».– Quo vadis?
Renaissance. Relâche.

Pal.-Royal. 8h.l/2. Société anonyme. -Le Paradis.

Ambigu. 8 h. 1/4. La Closerie des Genêts.

Nouveautés. 81/2. Cher Docteur. La Petite Fonctionnaire.
Th. Antoine. 8 h. 1 IL Devant le bonheur.- Les Rempla-

çantes. Un client sérieux.

Bouffes. 8 h. 3/4. Les Travaux d'Hercule.

Athénée. 8 h. 1/2.– Le Vertige.

Cluny. Sh. 1/2. Le Droguiste. La Dame du commissaire.

Marigny-Théâtre.8h.l/4.– Paris Frou-Frou.

Déjazet.81/2. L'Envers d'un ruban. Radinol a du coton! 1

OlymDia. 81/2. –L'Impératrice. La Belle Otero.

Hippo-Palace (ex-Hippodrome). 8 h. 1/2. Cirque Schu-

mann. –En Chine. Dim. et fêtes, matin. à 2 h. 1/2.

Fol.-Bergère.81/2. Katinka. Napoli. Guerrerito.

Cas. de Paris. 81/2. Paris qui danse. Ang. Héraud, Feria.

Gd-Guignol.9h. Son poteau. César.: L'Heure. Carrier.

Boîte à Fursy. 91/2. Vivela.grève! Odette Dulac, Fursy.

Jardin de Paris. 81/2. Spectacle varié, Concert promenade.

Nouy .-Cirque.81/2.– Le Pont Alexandre. Sidy Nirvana.

Ciro. Medrano. 8 1/2. Attractions nouvelles.

Cigâie. 81/2. Tél. 407-60. Voyons voir

Grands Magasins Dufaycl. De 2 à 6h. Attractions variées.

Mus. Grévin. Maimaison.Fête d'artistes.Journi'1 lumineux.

Tr Eiffel. De lOh. m. à lant. Brass. 1er et Sem. au somct: 3 f

SPECTACLES DU VENDREDI 24 MAI

Opéra. 8 h. Roméo et Juliette. Samedi, 8 h., le Roi de

Paris, la Korrigane.

Français. 8 h- 1/4. Patrie! 1

Opérâ-Com. 8 h. 1/4. –Mireille. •• •

Odéon. 8 h. 1/2. Pour l'amour 1

Th. Antoine. 8 h. 1/4 Fleur de peau. Le Voiturier

Henschel.

(Les autres spectacles comme jeudi)

portions, elle n'est nulle part flottante ni faible,

mais partout nourrie et robuste; d'une infinie

complexité harmonique dans le détail, elle im-

pose en son ensemble une impression
de sim-

plicité, tant l'enchaînement des modulations

semble nécessaire, tant le plan des morceaux est

nettement arrêté, tant la structure de l'œu-

vre apparaît clairement aux esprits. Pas un

instant où l'on hésite, où l'on doute, où l'on

s'égare.; sans cesse, on se sent mené, conduit ou

porté par une volonté maîtresse d'elle-même et

sûre de son dessein. Aucune froideur, d'ail-

leurs rien de rigide ni d'inanimé, mais une

sorte de certitude passionnée, de logique ar-

dente, d'émotion impérieuse dont le pouvoir
est grand. Car ce n'est pas seulement aux es-

prits qu'elle s'adresse, mais aux âmes aussi, et

l'intelligence ne la gouverne. pas seule, mais

encore le sentiment une action intérieure

l'anime. Ainsi que lés sonates de Beethoven, il

ajoute au son musical un son poétique.

J'aimerais pouvoir considérer en son détail

cette sonate, vous analyser les quatre morceaux

qui la composent; le premier, inquiet, troublé,

douloureux, construit sur deux thèmes d'une

beauté peu commune; l'andante, d'un chant si

simple, si grave et si serein, orné de variations

se succédant avec tant d'harmonie et de liberté;

l'éblouissant et vivace scherzo, et la fugue

lente qui l'interrompt en son milieu. Je veux

tout au moins tenter de vous donner quelque
idée du finale, la plus vaste, la plus saisis-

sante aussi sans doute des parties de la so-

nate celle-là, plus invinciblement encore

que les autres, évoque les plus grands souve-

nirs et les plus grands noms C'est une chose

admirable que l'exorde de ce finale, cette suite,

cette marche d'accords puissants et serrés, çà

et là détendus par une mesure plus libre, qui

mènent à l'exposition de la première idée. Idée

magnifique, d'un élan, d'un rythme ardents,

souples etsuperbesj qui vont porter le morceau.

LIBRAIRIÈ

Parmi les nouveaux livres parus récemment»

Saînt-Lazare, par Jules Hoche, va soulever uns

grosse émotion par la hardiesse de la thèse de son

roman social. (Voir aux annonces.)

AVIS ET COMMUNICATIONS

RHUM S^JAMES
a St-James, ce prestigieux paya des Antilles,

est le lieu d'origine des premiers rhums du Monde.»

AP~RITIF

~~S Daastoas lestdfÉS
B~~ QUE etBE&Tlü81eT6
Stimulant énergique des Forces physiques et morales.

Demande des représentants en province.
E. SiLVA, 11, rue Monsigny, PariSt«

GRANDE TOMBOLA GRATUITE
AU

PARC DE LA FAISANDERIE
Station d'Ablon, ligne d'Orléans (gares du quai

d'Orsay, Pont-St-Michel et d'Austerlitz).

Le dimanche et le lundi de la Pentecôte, de 2 h"«

à 6 h"s, il sera offert à tout visiteur un billet de la

Tombola qui sera tirée au Parc le dimanche 2 juin.

Gros lot un Terrain de. 125 met., n» 106, section 71,

valeur 625 fr.; 2 abonnis de 3 mois Paris à Ablonj

2 réductions de 15 0/0 et 3 de 10 0/0 à tout acheteur

de terrain; 50 remboursements du ticket aller et re-

tour Paris-Ablon. Pour renseignements, s'adresser

61, rue des Petits-Champs et au Parc.

A la Belle Jardinière, .Vêtements d'Été, pour

Hommes, Dames et Enfants.

(Voir aux annonces.)

Les chanteurs de Saint-Gervais exécuteront, le jou
de la Pentecôte, à dix heures, à Saint-Gervais, une det

plus belles œuvres de leur répertoire la messe Nos au,:

tem aloriari, de Francesco Soriano. On peut se fairs

garder ses chaises à Saint-Gervais, à partir du jeudi 23.

Demain vendredi, la Schola cantorum donne, tue

Saint-Jacques, 269, une suite importante des plus beaux

numéros de Judas Macchabée, de-Hœndel.

SBOKT i

Courses de Colombes

Le programmé d'hier, à Colombes, comprenait trois

courses plates, une course de haies et un steeple-

chase.
Les courses plates ont été gagnées ?
Le prix Protector (3,000 fr., 2,100 m:), par Colimaçon,

à M. Bara (A. Tribout), battant Jane 2", Moucherolle 3',

et treize autres concurrents.

Pari mutuel, à 10 francs 86 francs; à 5 francs

125 fr, 50.

Le prix -de Chambly (4,000 fr., 2,100 m.), par Lady

Baby, au, comte de Ganay (Arnull), battant Usedom 2',

Lionne 3e et cinq autres. ;'•

Pari mutuel 46 francs et 21 fr. 50.

Le çrand prix des Apprentis (handicap, 10,000 fr.,

3,000 m.), par Gibraltar Il, à M. de Sedano (Blakeman),

battant Kingalic 2% Chat Botté 3e, Jouvence et Serpe.

Pari mutuel 38 francs et 25 francs. • n~
La course de haies, prix Cocagne (handicap, 3,000 fr.,

3,000 m.), pour gentlemen, a été pour Kâtnleen, à M. L.

Scordel (M. Outré), battant .Le Zodiaque 2B, Gontran 3»

et huit autres.
Pari mutuel 89 fr. 50 et 58 francs.

Le steeple-chase, prix de la Société des steeple-cnases

de France (4,000 ir., 3,800 m.), également réservé auX

gentlemen, a été remporté par Albi, a M. Fwchhof (M.

Bisson), battant Wagon 2e, Ambigu. 3.v Delille et YU.-

kanthor, tombé à la rivière.

Pari mutuel 30 fr. 5&et U fr. 50. L. G.

DÉCLAKATIONS DE FAILLITES

(Jugements du 21 mai) •

Dermy, entr. de peinture, rue de Clichy, 54 biS;

M. Echillet et Ce, fabr. de cuirs unis, repousses et

décorés,. 39, rue Faidherbe.

Galopin, nég. en vins en gros, à Saint-Denis, rue de*

Ursulines, 5 bis.

Fernandez, nég. en voiturettes et automobiles, 10 bis,

av.. de la Grande-Armée..

Vve Carrière, mde de vin, 3, rue du Plateau, à Van-

ves.

Muller,anc. md de vin, rue des Marais, 56, açt. rue

de la Bienfaisance, 24.

J. Jacquier, md de bois et charbons, 57 et 59, rue d«

Lourmel.

Morice, entr. de bâtiment, à Arras, act. av. de la Rè>

publique, 136, à Aubervilliers.
Faga, fabr. d'albums, 23, rue Jean- Jac.ques-Rouss eau.

Rochefort, agent d'affaires, 62, rue de Seine.

Dorn,fabr. de modes, 11, rue du Faubourg-Saint-Ho-

noré.

Sacquet, fabr. de fleurs artificielles, rue doFaubourg

Saint-Denis, 86, dem. à Levallois-Perret, 92, rue dç

Courcelles.
Hernstein et Patin, fabr. de joaillerie etbijouterie, rur

Saint-Martin, 239.

BILAN DE LA BANQUE DE FRANCE (du 16 au 23 mai)

Encaisse or 2.448.450.269 àug. 7.383.534

argent, i.uo.833.17&aug. 5.87o.39!)

Portefeuille. 610.756.268 aug. 118.307.275

Avances sur titres. 623.869.562 aug. 149.263.972

Comptes courants part" 930.562.385 aug. 430.281.635

Comptée'du Trésor. 61.138.993 dim. 9.544.321

Billets en circulation. 4.024.062.540 dim. 90.443.450

Bénéfices bruts des es-

comptes et intérêts di-

vers pour la semaine. 512-919

Dépenses.
24.266

Bénéfices nets provisoires des viugi-ucuA inouïe™

semaines du premier semestre des quatre dernières an-

nées, tels qu-ils ressortent de la situation hebdoma-

ri ni ta r

Bénéfices Cours correspw-

Année 1898. 6.478.758 3.600

1899. 10.752.873 4.005

1900 15.284.298 4.160.

1901. 7.790.913

Rfip.fittes des chemins de fer

Midi. 43.000-2.13 Orléans + 62.000 ».»-

Lyon. 470.000– 6.15 Est. 87.000- 2.99

Ouest.. 100.000 3.87 Etat. 400
2.0|

Nord. 216.000 5.15 Algér.. + 7.000 +
4.WJK.

VIOLETTE lDEALE^Vayr.u^T."«g^S<HOUBIBANt. IL faaBa~et B'~üora~

REVUE des NOUVEAUTÉS PRATIQUES
La Pastorine, peinture Email Hygiénique, pour la-

quer soi-même tous objets, bois, plâtre, fer, pierre et

ta travaux à peindre. 67 nuances. 1 ^rfhlMf

Emollient, savon souverain pr la toilette des Bébés

adoucis, mucilagirieux, lénitif, lait de son et guimau-

ve il empêche rougeurs, coupures. Parfumé à la véri-

table lavande, sain, hygiénique. Px cour» s demande.

Pour Commandes et Renseignements écrire à 1 Union de lu

Presse et de l'Industrie, 92, rue Richelieu, Paris. Téléph. 103-16.

EAU BPMËBALE ARSENICALE riFERfftTQINEOSE

lûîircedlJilEftenBosnie
Facileà digérer. S'emploie avec succès contre l'Anémie,

la Chlorose, la Malaria, 1esAIIectIansnerveuses.et tes Maladies

cutanées Dsrôrchei tous les M^d'EawMinwales et Pharmaciens.

il- BÔRÂÎT
OAÏÏNTftL i

Nettoie Purifie –Assainit

ePRKjmsy FJfftWflDTM©lftfiS*EVIOLET, Inventeur
SAVON ROYAL ¥XP.Ul'U'.i.900.G PRIX.

jusqu'à sa fin. Le voici lancé tout au long de

son énorme course il va, sans une faiblesse,
sans un arrêt; animé d'un souffle qui n&

s'éteint pas, entraîné d'un mouvement ir*

résistible, non point en surface, ni en ap-

parence, mais profond et fort CQmraele mou-

vement des eaux d'un grand fleuve. D'au*

tres idées succèdent à la première; l'une d'.u&

rythme véhément et formidable, l'autre, plu&

large et plus apaisée. Elles se mêlent ou s'unis-

sent, et le mouvement, le même mouvement

victorieux les emporte toujours. Et par quels
beaux développements elles se prolongent et se

lient, développements qui n'ont rien d'artificiels

rien d'un procédé de rhétorique, mais qui sont

organiques, vivants, qui sont l'expression même

et l'expansion naturelle de toute la force vive

de l'idée 1 Cefinale donne la sensation d'une

sorte d'ode, pleine d'une immense joie héroï-

que, c'est comme un chant de la Volonté victo-

rieuse voilà son contenu poétique et son émo-

tion.Etcela encore fait songer à Beethoven ;c'es£

par ces conclusions triomphales qu'il aime Si

achever ses œuvres.

En vérité, Beethoven est présent ici, non point

par ses procédés ni sa manière, mais en son

esprit même, Je souhaite d'avoir réussi à vous

faire entrevoir quelles sont l'importance et te

beauté de la sonate de M. Dukas. Si quelques-

uns étaient tentés de s'étonner que j'aie aussL

longtemps parlé d'une sonate que d'un opéra,

songez qu'il y a dans cette sonate plus de musi-

que que dans la plupart des opéras. Et soyet

assurés que beaucoup d'opéras auront passé;

quand cette sonate demeurera.

j J
'" Pierre Lalo,


